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Introduction et contextualisation 

Rappel du contexte règlementaire et juridique du PLH 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est un outil instauré par la loi de décentralisation du 7 janvier 

1983. Ce document d’étude et d’analyse sur les problématiques de l’habitat a pour objectif d’orienter 

les choix des collectivités locales dans ce domaine, en cohérence avec les nouvelles compétences alors 

dévolues aux communes en matière d’urbanisme telles que l’autonomie de décision et la liberté 

de conception dans l’élaboration des documents réglementaires d’urbanisme et la compétence pour 

délivrer des autorisations individuelles d’urbanisme dont les permis de construire.  

Les dispositions réglementaires relatives au PLH sont réunies dans le Code de la Construction et de 

l’Habitation (CCH) aux articles L.302-1 à L.302-4 (partie législative) et R.302-1 à R.302-13 (partie 

règlementaire). Le PLH est élaboré pour une durée d’au moins 6 ans par l’EPCI et pour l’ensemble de 

ses communes-membres. Il associe tous les acteurs impliqués dans le domaine de l’habitat et du cadre 

de vie. 

De façon plus précise, les enjeux du PLH sont les suivants : 

 Favoriser un développement équilibré du territoire grâce à la mixité des fonctions urbaines aux 

différentes échelles territoriales et à la diversité de l’habitat ; 

 Favoriser la mobilité résidentielle et éviter les phénomènes de relégation ;  

 Lutter contre l’exclusion et la ségrégation sociale ; 

 Offrir à l’ensemble de la population, et notamment aux plus démunis, un véritable droit au 

logement et à l’accès aux services et aux équipements urbains. 

 

Un contexte législatif en pleine évolution 

L’élaboration de ce quatrième Programme Local de l’Habitat se déroule dans un contexte législatif 

fortement rénové dont les principales modifications relèvent des lois suivantes :  

 

La loi du 18 janvier 2013 

Première grande loi modifiant la manière d’aborder les politiques communautaires, elle apporte une 

évolution majeure en ce qui concerne l’application de l’article 55 de la loi Solidarité et Renouvellement 

Urbain (SRU) en faisant évoluer les objectifs de mixité de l’habitat. L’objectif pour les communes 

concernées passe en effet de 20% à 25% des résidences principales de la commune qui doivent être 

conventionnées. Cet objectif n’est plus à atteindre en 2020 mais en 2025. 

Du fait de leur appartenance à l’Unité Urbaine de Lyon et d’une population municipale supérieure à 

3500 habitants, Vaugneray, Grézieu-la-Varenne et Brindas sont soumises à l’article 55 de la loi SRU. La 

commune de Messimy devrait en théorie être soumise à cette obligation au 1er janvier 2020, si sa 

population municipale dépasse les 3 500 habitants. 
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La loi ALUR du 24 mars 2014 

La loi ALUR entraîne des évolutions importantes sur de nombreuses questions liées au PLH. Parmi 

l’ensemble des mesures, certaines paraissent importantes à mentionner au regard des enjeux de ce 

PLH. 

 En termes d’urbanisme, la loi ALUR introduit la suppression des coefficients d’occupation des sols 

(COS) et les tailles minimales de parcelle. Cette évolution a pour effet immédiat d’encourager les 

divisions parcellaires et donc de permettre une densification.  

 A noter que ce phénomène peut d’une part engendrer des coûts importants en termes 

d’équipement et risque d’autre part de faire augmenter, sur certains secteurs, le prix du foncier du 

fait d’une augmentation des droits à construire, rendant difficile la maîtrise du développement des 

communes. 

 

La loi pour l’Egalité et la Citoyenneté (LEC) du 27 janvier 2017 

La LEC entraîne des évolutions importantes sur quelques questions liées au PLH. Parmi l’ensemble des 

mesures, certaines paraissent importantes à mentionner au regard des enjeux de ce PLH. 

 

 L’EPCI associe désormais à l’élaboration du PLH, les représentants des organismes HLM 

propriétaires ou gestionnaires de logements situés sur le territoire couvert par le PLH. Pour la 

CCVL, il s’agit principalement de l’OPAC du Rhône, de la SEMCODA et d’Alliade. En outre, le PLH 

peut faire l’objet d’une concertation associant les habitants et les associations locales pendant toute 

la durée de son élaboration. L’organe délibérant de l’EPCI précise les objectifs et les modalités de la 

concertation à l’issue de laquelle il en arrête le bilan, qui est joint au projet PLH. 

 

 Dans le cadre d’une stratégie foncière au niveau communautaire, le diagnostic PLH doit comporter 

une analyse des marchés fonciers, de l’offre foncière et de son utilisation, de la mutabilité des 

terrains et de leur capacité à accueillir des logements. Le PLH doit définir les conditions de mise en 

place d’un dispositif d’observation du foncier destiné à détecter les opportunités foncières en amont 

des actions à mettre en œuvre. 

 

 Le PLH précise la typologie des logements sociaux et très sociaux à produire mais également ceux à 

mobiliser (dispositif ANAH ou intermédiation locative). Le PLH doit prévoir le nombre de logements 

conventionnés avec travaux et sans travaux. 

 

 La mise en compatibilité du PLH avec les objectifs SRU applicables aux communes concernées est 

désormais obligatoire. Les communes carencées devront respecter leurs obligations de rattrapage 

dans le cadre du PLH. Dans le décompte SRU, sont intégrés les terrains familiaux aménagés au profit 

des gens du voyage en demande d’ancrage territorial. Sont également intégrés les logements du 

parc privé faisant l’objet d’un dispositif d’intermédiation locative et qui sont loués à un organisme 

agréé. 
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La Loi ELAN du 23 novembre 2018 

 L’inventaire des logements sociaux SRU est élargi aux logements en location-accession lors de 

leur phase locative (pendant 5 ans) et aux logements en bail réel solidaire (BRS) au 1er janvier 

2019. 

 Le PLH devra se renforcer d’un volet foncier permettant de faire l’état des lieux du foncier 

stratégique sur le territoire, dans le but de construire une stratégie foncière communautaire 

qui permettra la réalisation des objectifs chiffrés de production de logements, y compris de 

logements locatifs sociaux. Ce volet foncier a également pour objectif de réduire la 

consommation d’espace liée à l’habitat, en lien avec l’objectif de « Zéro artificialisation nette » 

des sols (ZAN), qui découle du plan de biodiversité du 4 juillet 2018.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4ème PLH de la CCVL 

Les questions relatives au logement et à l’habitat sont au cœur des préoccupations, tant au niveau 

national que local. Le Programme Local de l’Habitat définit pour une durée de 6 ans les actions visant à 

répondre aux besoins en logement et à favoriser la mixité sociale. Pour ce faire, il assure entre les 

communes une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre en logements.  

La Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais est composée de 8 communes, avec 29 143 

habitants (INSEE 2015). 

Le PLH doit venir en soutien d’un projet communautaire incluant des perspectives de peuplement. Il 

oriente les politiques de l’habitat en aidant la collectivité à répondre aux questions relatives au 

logement et à l’habitat qui sont au cœur des préoccupations :  

 A quels besoins souhaite-t-on répondre prioritairement ? 

 Comment souhaite-t-on faire évoluer le peuplement ? 

 Quels ménages souhaite-t-on attirer ? 

L’élaboration du PLH s’effectue en trois phases : 

 Un diagnostic sur le fonctionnement du marché local du logement et les conditions d’habitat, 

qui est également l’occasion de tirer le bilan du PLH 2014-2019 ; 

 Un document d’orientation qui énoncera les grands principes et les orientations du PLH au vu 

du diagnostic ; 

 Un programme d’actions qui précisera les objectifs quantifiés et localisés de l’offre nouvelle de 

logements à l’échelle communale, les fiches-communes localisant les secteurs potentiels de 

développement de cette offre, les actions envisagées pour l’amélioration et la réhabilitation 

du parc existant, les interventions foncières permettant la réalisation des actions du 

programme, et les modalités de suivi et d’évaluation du PLH. 
 

Un contexte encadré 

La politique communautaire de l’habitat doit en effet tenir compte d’objectifs assignés au territoire 

par les documents de programmation de niveau supérieur, à commencer par ceux du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Ouest Lyonnais porté par le Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL), 

approuvé en février 2011 et en cours de révision. Le territoire de l’Ouest Lyonnais doit s’orienter vers 

une occupation de l’espace repensée et plus économe, en s’appuyant sur des polarités structurant des 

bassins de vie et en privilégiant la forme de « village densifié » pour son développement. Sur le 
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territoire de la CCVL, la polarité structurante est la polarité locale de proximité, comprenant les 

communes de Brindas, Grézieu-la-Varenne et Vaugneray. Les autres communes sont en polarité 

« Village », et Yzeron est un « Village à niveau de services à conforter ». 

Le PLH doit également se conformer à d’autres documents relevant de l’échelon départemental dont 

le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées du 

Rhône 2016 - 2020 (PDALHPD), le Schéma des Solidarités du département du Rhône (2017-2021) et le 

Schéma Départemental d'Accueil des Gens du Voyage (SDAGV) 2011-2017, actuellement en révision. 

 

Méthodologie de l’élaboration du diagnostic 

La démarche d’élaboration 

Le diagnostic, première phase de l’élaboration d’un PLH, doit identifier les besoins du territoire mais 

également les contraintes et les limites auxquelles il est confronté. Dans la mesure où ce PLH est le 

quatrième de la CCVL, le présent diagnostic se veut synthétique, et a vocation à aller directement aux 

questions que se posent les acteurs du territoire, tout en soulignant les enjeux relevés par les 

communes. 

L’acculturation des élus de la CCVL à la question de l’habitat a en effet permis, lors des entretiens 

menés au début de cet état de lieux, d’identifier plus finement les besoins et les enjeux du territoire 

communautaire ainsi que les contraintes et limites à prendre en compte, sous la forme d’un retour 

d’expérience sur la mise en œuvre du précédent PLH 2014-2019. 

Le diagnostic de ce quatrième PLH a en effet été l’occasion de tirer le bilan des effets du PLH 2014-

2019 sur le territoire. 

Dans un premier temps, le recueil des données statistiques disponibles, leur traitement puis leur 

analyse, couplés à une étude documentaire des travaux déjà réalisés sur le territoire ou à des échelles 

plus larges, a permis de dégager les caractéristiques et grandes tendances à l’œuvre sur le territoire. 

Pour confirmer, infirmer, nuancer ou préciser ce premier diagnostic, les acteurs de terrain, 

institutionnels et professionnels, ainsi que les élus ont été sollicités pour faire part de leur lecture du 

territoire. Cette information, recueillie dans le cadre d’entretiens, a permis de disposer d’une 

connaissance qualitative du territoire et d’intégrer des éléments prospectifs en tenant compte des 

objectifs et stratégies propres aux différents acteurs.  

L’objectif de cette méthodologie est d’aboutir à un diagnostic qui, tout en tenant compte de la réalité 

objective du territoire, a pris acte des stratégies, des analyses et de la connaissance détenues par les 

professionnels et les élus. Construit en concertation, ce diagnostic a l’avantage d’être partagé entre 

tous ceux qui interviendront, par la suite, dans la définition et la mise en œuvre de la politique 

communautaire de l’habitat. 

La sectorisation du territoire communautaire 
 

Au 1er janvier 2015, la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais recense 28 657 habitants, 

dont 59% sont concentrés sur les communes de polarité locale de proximité définie par le SCOT. 

Comme pour les cinq autres communes « villages », les trois communes de polarité locale de 
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proximité devront maîtriser leur croissance à 1% afin de limiter l’étalement urbain et permettre un 

développement organisé du territoire. La commune d’Yzeron fait partie des communes ayant été 

définies par le SCOT comme « villages à niveau de service à conforter » : un taux de croissance annuel 

de 1,2% lui a donc été fixé par le SCOT, afin de permettre un maintien, voire un développement de sa 

population permettant d’endiguer une éventuelle déprise qui induirait une perte d’équipements, 

services ou commerces. 

Néanmoins, comme pour le précédent PLH 2014-2019, le PLH 2020-2025 ne découpera pas son analyse 

par polarité. En effet, du fait du nombre de communes peu important (huit), et des objectifs similaires 

fixés par le SCOT, cette différenciation n’apportait pas d’éléments supplémentaires à l’analyse. 

Cependant, les communes soumises à l’article 55 de la loi SRU feront l’objet d’une analyse différenciée 

lors de l’état des lieux du parc de logement locatif social et de son développement récent. 
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DIAGNOSTIC TERRITORIAL DE LA CCVL 
 

1. L’attractivité résidentielle et le peuplement du 

territoire 

 

 

Ce qu’il faut retenir : 

 Une croissance démographique globalement maîtrisée mais hétérogène selon les communes 

et les périodes 

 Les personnes seules et les moins de 25 ans quittent davantage le territoire 

 Des ménages de 25-39 ans, cadres ou de profession intermédiaire, s’installent 

 Un vieillissement rapide de la population, accentué sur certaines communes au profil plus 

rural 

 Le parc locatif est une « porte d’entrée » sur le territoire : 60% des nouveaux arrivants sont 

locataires (parc privé et public) 

 Un manque d’offre abordable et en petite typologie 

Les enjeux en termes d’habitat : 

 Maintenir l’attractivité du territoire en réfléchissant à la cohérence intercommunale de la 

maîtrise démographique 

 Permettre à tous les ménages de rester sur le territoire de la CCVL 

 Diversifier les produits habitat dans les communes pour permettre l’accueil continu des jeunes 

familles et réduire la tension sur l’accession 

 Adapter l’habitat existant pour accompagner le vieillissement de la population 

 Augmenter l’offre en logements abordables et en petite typologie 
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Une croissance démographique maîtrisée dans l’ensemble 

Une croissance présentant de forts 

contrastes entre communes  

Avec une croissance démographique de +1 800 

habitants entre 2010 et 20151, la CCVL enregistrait 

au 1er janvier 2015 28 657 habitants selon l’INSEE. 

Sa croissance s’est accélérée depuis les années 2000 

avant d’être relativement maîtrisée entre 2010 et 

2015, passant de +1,8%/an (entre 1999 et 2010) à 

+1,3%/an (entre 2010 et 2015).  

Cependant, cette dynamique est hétérogène à 

l’intérieur du territoire de la CCVL. En effet, cette 

croissance est avant tout portée par le solde 

migratoire positif de la communauté de communes, 

avec une croissance de +0,95% par an entre 2010 et 

2015, soit 1 313 habitants supplémentaires en tout 

du fait du solde migratoire. Les ménages entrants 

ne se répartissent pas nécessairement de manière 

équilibrée sur les huit communes. 

Comme on peut le voir, l’arrivée des ménages se 

concentre sur certaines communes (Pollionnay, 

Grézieu-la-Varenne et dans une moindre mesure 

Brindas et Vaugneray). Le solde migratoire plutôt 

fort sur ces communes est peut-être à mettre en 

lien avec la forte production de logements sur ces 

communes (qui s’accélère en 2014), due aux 

divisions parcellaires notamment : l’offre nouvelle 

en logements attire de nouveaux ménages. 

La croissance démographique peut également 

être traduite par une volonté politique d’accroître 

la population locale afin de pouvoir assurer les 

services nécessaires et retenir des commerces de 

manière pérenne. 

Les communes les plus rurales, en revanche, 

attirent moins les ménages entrants, et ont un 

solde migratoire négatif.  

                                                           
1 Le diagnostic de ce PLH a démarré en mai 2019, avant la sortie des données INSEE 2016, d’où l’utilisation, au cours du diagnostic, des 
données 2015. 



 
Programme Local de l’Habitat de la CC des Vallons du Lyonnais – 2020-2025 

 

Diagnostic – Eohs – Septembre 2019  10 

 

Une réflexion sur une cohérence intercommunale de maîtrise démographique est engagée par le 

SCOT, dans l’objectif de rééquilibrer le développement du territoire communautaire en accord avec 

les polarités identifiées. 

Le territoire de la CCVL est sujet à une dualité entre formes urbaines au bâti dense, et espaces 

naturels et agricoles préservés. Ce contraste s’observe entre les communes, mais également de façon 

interne pour certaines communes, notamment celles affichant la plus grande croissance 

démographique entre 2010 et 2015. 

 

Un territoire attractif et dynamique, aux flux pendulaires externes importants 

Le territoire est résidentiel dans 

ses fonctions avec 57 emplois pour 

100 actifs, et 72% des habitants 

actifs (soit 9 500 personnes) 

travaillant en dehors de la CCVL. 

Ce caractère résidentiel induit des 

flux pendulaires importants qui 

saturent le réseau routier à 

certains horaires et dégradent la 

qualité de vie sur le territoire. 

Ces flux pendulaires engendrent 

également des nuisances qui 

dégradent la qualité de vie sur le 

territoire, tout en accélérant la 

dégradation de la voirie et la 

fréquence de la nécessité 

d’équipement de la collectivité.  
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En 2015, des flux résidentiels entrants et sortants plutôt équilibrés 

Si l’on prend l’ensemble des ménages composant les flux résidentiels pour l’année 2015, 786 se sont 

installés sur la CCVL, et 846 sont partis, ce qui témoigne d’un équilibre relatif, mais peut également 

être le signe d’une inadéquation de l’offre aux ménages présents sur le territoire. 

 

Si l’on compare le profil plus détaillé des 

ménages entrants et sortants, on peut 

remarquer plusieurs tendances : 

 Les moins de vingt-cinq ans, les 

personnes seules, les locataires et les 

étudiants quittent davantage le territoire. 

 

 En revanche, les 25-39 ans, les 

couples avec ou sans enfants et les 

propriétaires occupants font partie des 

ménages qui sont les plus nombreux à 

s’installer. Les actifs de profil cadre ou 

intermédiaire sont également plus 

nombreux parmi les arrivants. 

 L’offre répond aux besoins des cadres, pour 

qui la CCVL est donc attractive. Les 

populations intermédiaires ont quant à elles 

plus de mal à se loger sur le territoire 

compte tenu du marché, dont les prix sont 

de moins en moins abordables. Pour retenir 

les ménages quittant le territoire, il faut 

travailler sur l’offre afin de fluidifier les 

parcours résidentiels et permettre à tous les 

ménages de rester sur le territoire de la 

CCVL. 

On remarque que 60% des ménages 

arrivants s’installent en locatif : cette offre 

semble donc répondre aux besoins du 

territoire, et son développement facilite le 

parcours résidentiel sur le territoire. 
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Une demande de logements diversifiée 

Une population plutôt aisée 

 

Le revenu disponible médian par unité de 

consommation est de 25 082€ sur le 

territoire, soit plus élevé que celui du 

département (21 231€). Le taux de pauvreté 

est très faible (5,5%) en comparaison à celui 

du département (11%). Chez les locataires, 

cependant, il monte à 12%, ce qui témoigne 

d’un parcours résidentiel qui peut être plus 

fragile. 

Cependant, 13% des ménages (1 475 

ménages) ont des revenus inférieurs à 60% 

des plafonds HLM, ce qui montre un besoin 

en offre accessible sur le territoire. Cette offre 

peut se traduire par une offre en logements 

locatifs sociaux, par exemple. Si l’on aborde 

plus finement la composition des ménages, 

leur statut d’occupation et leurs revenus 

médians mensuels, on observe une distinction 

entre les communes à proximité de la 

métropole et les autres, en lien avec des 

habitants aux profils cadres et intermédiaires 

allant travailler sur la métropole. 

 

 

 

Une pression sur le parc social inégale selon le profil des demandeurs 

Avec 459 demandes actives pour 161 attributions en 2018, le territoire de la CCVL a une pression de 

2,9. En comparaison, le département du Rhône montre une pression de 5. 

La demande en logements sociaux est plus ou moins élevée selon les communes. La commune de 

Messimy notamment affiche une forte pression en 2018, avec 60 demandes pour trois attributions 

(pression de 20). C’est également le cas de Sainte-Consorce, qui affiche une pression de 4 (huit 

demandes pour deux attributions), et de Brindas, avec une pression de 3,5 (102 demandes pour 29 

attributions). 

Cependant, cette pression est à relativiser compte tenu du faible volume de logements locatifs sociaux 

sur la commune de Messimy (113 logements locatifs sociaux) et Sainte-Consorce (28). Pour Brindas, 



 
Programme Local de l’Habitat de la CC des Vallons du Lyonnais – 2020-2025 

 

Diagnostic – Eohs – Septembre 2019  13 

226 232
276

342

400

459

87 104
133

83

185
160

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Evolution des demandes et attributions sur la CCVL

Demande Attribution

Source : SNE 2013-2018 

en revanche, avec 254 logements locatifs sociaux en 2018, cette pression peut être le signe d’un 

manque de rotation sur le parc social. 

On observe une hausse de la part des demandes datant de plus d’un an (36% des demandes en 2018 

contre 29% en 2016), ce qui témoigne d’une plus grande tension sur l’offre sociale du territoire, et 

d’une diminution de la fluidité du processus d’attributions. 

En observant la courbe des attributions sur la CCVL depuis 2013, on voit, outre un dysfonctionnement 

ponctuel en 2016, une baisse des attributions en 2018, alors que les demandes continuent à 

augmenter, ce qui se traduit par une pression en augmentation sur la fin de la période, qui peut être le 

signe d’un manque d’offre locative sociale. 
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Les demandeurs en logement locatif social 

sont en majorité des actifs aux ressources 

faibles. En effet, 63% des demandeurs sont 

actifs, avec 61% des revenus inférieurs au 

plafond PLAI. 

Ces ménages sont majoritairement de 

petite taille : 40% sont composés de 

personnes seules, et 28% sont des familles 

monoparentales. Cette demande se reporte 

majoritairement sur les typologies de 

logement T1/T2, qui enregistrent 206 

demandes pour 53 attributions, soit une 

pression de 3,9 demandes pour une 

attribution.  

Les demandeurs sont 28% à être déjà 

locataires du parc social, 24% à être 

hébergés ou décohabitants, et 35% sont 

locataires dans le parc privé.  Sur le 

logement locatif PLS, on compte 40 

demandes pour 5 attributions, soit une 

pression de 8, ce qui montre la nécessité 

d’une production mesurée de ce type 

d’offre intermédiaire. 

 

 

 

 

Parmi les raisons pouvant motiver la demande, on compte 13% de ménages logés dans une typologie 

trop petite, 15% n’ayant pas de logement propre, 13% ayant un logement trop cher, et 13% cherchant 

un nouveau logement pour des raisons de séparation ou de divorce. 

Les ménages qui reçoivent le moins de réponse à leur demande sont les personnes de 50-65 ans (100 

demandes pour 23 attributions, pression de 4,3), les personnes en situation de handicap (13 

demandes pour une attribution) et les décohabitants (sept demandes pour une attribution), ce qui 

peut en partie expliquer le départ des moins de 25 ans de la CCVL. 

L’enjeu pour la CCVL, afin d’accueillir tous les ménages, mais également de permettre la 

décohabitation de ses jeunes, est donc d’augmenter l’offre en logements abordables en prix, et de 

typologie modeste (T1 et T2 notamment). 
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2. Le parc de logements et son évolution 

 

 

 

 

Ce qu’il faut retenir : 

 Une majorité de maisons et de propriétaires occupants 

 Un parc de logement sous pression, avec peu de vacance 

 Des besoins éventuels de réhabilitation en cohérence avec les objectifs d’économies 

financières et énergétiques,  

 Un rythme de production irrégulier, encore peu maîtrisé sur certaines communes 

Les enjeux en termes d’habitat : 

 Continuer la maîtrise de la production neuve en mettant en place une stratégie foncière pour 

éviter les irrégularités dans la production 

 Construire une politique cohérente en lien avec les objectifs de développement durable en 

termes de réduction de consommation d’énergie 

 Mettre les ménages en lien avec l’Agence Locale de la Transition Energétique du Rhône (ALTE 

69)  
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Le parc global 

Un parc de logements sous pression 

Sur ses 12 109 logements en 2015, la CCVL compte 11 119 résidences principales, soit 92% des 

logements, 3% de résidences secondaires, et seulement 5% de logements vacants, ce qui est plutôt 

faible, et témoigne d’un parc sous tension.  

 

 

 

De plus, la vacance a diminué depuis le diagnostic du dernier PLH, où celle-ci était pourtant déjà faible 

(6%). Cette diminution montre bien l’augmentation de la tension sur le parc. Le territoire de la CCVL 

ne connaît pas de problématique de vacance structurelle, les logements vacants depuis plus de trois 

ans restant rares.  

Le parc de logement de la CCVL compte 75% de maisons, et une majorité de propriétaires occupants 

(72%), en particulier sur les communes de Pollionnay et Sainte-Consorce, qui présentent un taux de 

propriétaires occupants supérieur à 80%. 
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…et globalement en bon état 

Concernant l’état du parc de logements privés, lors de l’entretien, aucune problématique de 

copropriété significative n’a été identifiée. Il n’existe a priori pas d’enjeu d’indignité du parc : trois 

logements insalubres à Grézieu-la-Varenne, un à Vaugneray, et un à Sainte-Consorce ont fait l’objet 

d’un arrêté. Le parc privé potentiellement indigne concerne 2% du parc –ce qui reste peu élevé (PPPI 

2013, ANAH).  Ce taux est plus élevé sur la commune de Sainte-Consorce (7,1%) et sur celles de 

Thurins (3,9%) et Yzeron (3,7%). Néanmoins, le parc privé de la CCVL demeure dans un état 

satisfaisant, mis à part quelques problématiques localisées. 

 

En outre, malgré des logements 

globalement en bon état du fait des 

rotations d’occupants, 33% du parc 

date d’avant 1970, et ne respecte 

donc potentiellement pas la 

règlementation thermique, puisque 

la première règlementation en la 

matière date de 1974.  

De ce fait, en cohérence avec les 

objectifs du PCAET (Plan Climat Air 

Energie Territorial) en cours 

d’élaboration, et dans la mesure où 

ces objectifs seront ambitieux sur le 

résidentiel, la réhabilitation de ce 

parc et sa rénovation énergétique 

sont un enjeu pour la CCVL. Celles-

ci se font actuellement 

majoritairement lors de la 

mutation. 

Depuis juillet 2017, une convention 

existe avec SOLIHA, qui a depuis 

renseigné 67 propriétaires 

occupants, dont 47 ménages 

éligibles, visité 23 logements pour 

des diagnostics énergétiques 

gratuits pour les ménages et déposé 

13 dossiers auprès de l’ANAH, qui a 

accordé la subvention. 

De plus, un accompagnement gratuit et une aide à la rénovation énergétique pour les ménages sont 

apportés par le Syndicat de l’Ouest Lyonnais depuis juin 2017. Cette aide peut aller jusqu’à 9 500€ et 

ne comprend pas de plafond de ressource pour les bénéficiaires. Le budget prévu pour cette aide a 

été écoulé en 2019, et ne sera pas renouvelé dans l’immédiat mais l’accompagnement continue en 

lien avec l’ALTE 69. 
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Au total, ce sont une centaine d’accompagnements qui a été réalisé et 28 demandes qui ont été 

subventionnées sur la CCVL : 3 demandes de rénovation « exemplaire » (BBC) et 25 rénovations 

volontaires (minimum 2 postes de travaux).  

 

La majorité de ces demandes ont été attribuées à Pollionnay et Vaugneray. 

Une production importante sur la dernière période 

Des objectifs de production dépassés 

En termes de ratio de production de logements 

pour 1000 habitants, la construction neuve est de 

près de 11 logements autorisés pour 1 000 

habitants entre 2014 et 2019, contre 9 logements 

autorisés pour 1 000 habitants sur la période 

précédente. Cette accélération de la production est 

très visible sur la commune de Pollionnay, avec 19 

logements autorisés pour 1 000 habitants. Le 

développement de la production neuve à 

Pollionnay correspond à la forte dynamique 

démographique observée sur cette commune. 

Avec un passage de 245 logements 

supplémentaires autorisés par an entre 2008 et 

2013 à 312 par an entre 2014 et 2019, on observe 

un emballement de la production sur la CCVL à 

partir de 2015. D’après les entretiens menés auprès 

des élus, cet emballement est dû à plusieurs 

facteurs : multiplication du phénomène de division 

parcellaire et de regroupement foncier à partir de 

2015 du fait de la suppression du COS par la loi 

ALUR de 2014, volonté politique de croissance 

démographique, ou encore requalification urbaine 
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Ménages accompagnés et aides apportées pour la rénovation 
énergétique entre juin 2017 et juin 2019
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non maîtrisée sur les centres, avec transformation de maisons de ville en petits collectifs denses. 

 

La production semble se « raisonner » à partir de 2017, avec un volume comparable de permis de 

construire autorisés en 2017 et en 2019, et une accalmie en 2018 avec des projets moins nombreux. 

L’enjeu est donc de maintenir et maîtriser le volume de logements produits, afin de ne pas arriver à 

des volumes comme ceux de 2015 ou 2016, qui constituent une croissance trop importante pour le 

territoire et ses équipements. 

Avec le réajustement des objectifs effectué lors du bilan triennal, la plupart des communes 

s’approchent de leur objectif de production. Seules les communes de Pollionnay et Thurins dépassent 

significativement leurs objectifs de production, en lien avec une production de logement effectuée en 

grande partie en collectif. 
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L’évolution par an et par commune permet d’observer l’impact du phénomène de division parcellaire 

en 2015-16 sur les communes de Brindas, Vaugneray, Grézieu-la-Varenne et Pollionnay. Des projets 

en collectif expliquent le pic de logements autorisés en 2019 à Thurins et Sainte-Consorce. 

Une production en formes denses à poursuivre 

Entre 2014 et septembre 2019, 47% de 

la production a été faite en collectif, et 

40% en « construction pour soi », c’est-

à-dire en individuel pur. Les objectifs 

du PLH 2014-2019 fixaient un 

maximum de 25% en individuel pur, et 

un minimum de 30% en collectif : cet 

objectif est donc partiellement atteint. 

Les communes de Thurins, Grézieu-la-

Varenne et Pollionnay ont plus de la 

moitié de leur production de 

logements en collectif. La prédominance de l’individuel pur à Yzeron est à mettre en lien avec le faible 

volume de production sur la durée du PLH précédent : l’essentiel de la production sur cette commune 

s’est fait en construction pour soi, ce qui explique une forme urbaine peu dense. 

L’enjeu est ici de continuer à maîtriser la production en termes de volume, notamment sur la 

commune de Pollionnay, tout en continuant de jouer sur la forme urbaine (pour limiter la 

consommation de foncier et l’artificialisation des sols), et de mettre en place une stratégie foncière 

solide pour éviter ces irrégularités dans la production. 
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3. Enjeux sur les différents marchés du logement 

 

 

 

Ce qu’il faut retenir : 

 Un effort de production sociale important sur les communes SRU 

 Des acquéreurs dans l’ancien dont l’âge moyen recule : un marché en deuxième accession 

 Augmentation de la pression sur le foncier : diminution des parcelles et augmentation du prix 

 Une stratégie de maîtrise foncière variable selon les communes 

Les enjeux en termes de marchés résidentiels : 

 Poursuivre l’effort en matière de production de logements locatifs sociaux  

 Diversifier les produits logements tant en offre privée qu’en accession sociale 

 Favoriser les parcours résidentiels ascendants  

 Permettre l’installation des jeunes ménages sur le territoire (primo-accédants) 
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Un effort de production d’offre sociale 

Une offre sociale concentrée sur les communes soumises à la loi SRU 

 

Au 1er janvier 2018, la CCVL compte 

1 198 logements locatifs sociaux, 

dont 75% sont localisés sur les 

communes soumises à la loi SRU. 

Les objectifs SRU (25% de 

logements locatifs sociaux) restent 

à atteindre à Grézieu-la-Varenne, 

Brindas et Vaugneray, bien que la 

part de Grézieu-la-Varenne en 

logements locatifs sociaux soit la 

plus importante de la CCVL (16%). 

La commune de Messimy, doit 

anticiper son passage à 3 500 

habitants, qui se traduira par une 

obligation de rattrapage SRU (25% 

de logements locatifs sociaux en 

2037). Dans un second temps, la 

commune de Thurins pourra 

également être soumise au 

rattrapage, et doit donc anticiper 

dès maintenant un éventuel 

passage à 3 500 habitants, bien que 

celui-ci ne soit pas encore 

d’actualité dans ce 4ème PLH. 
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La production de logements locatifs sociaux sur la période récente a permis aux communes SRU de 

rattraper une partie de leur retard, notamment Grézieu-la-Varenne, qui atteint dès 2018 son taux de 

rattrapage attendu à la fin de la période triennale actuelle (2017-2019). Le taux de Vaugneray 

augmente de 1% malgré l’effort de production de la commune en logements locatifs sociaux : en effet, 

la fusion avec Saint-Laurent-de-Vaux a renforcé le parc de résidences principales sans apporter de 

nouveaux logements locatifs sociaux à la commune. 

 

Avec le financement de 620 logements locatifs sociaux par l’Etat sur la période 2014-2019, on voit 

bien l’effort fourni par les communes pour rattraper leurs objectifs et répondre à la demande locale. 
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Cet effort concerne aussi les communes n’étant pas soumises au rattrapage SRU, puisque toutes les 

communes ont produit des logements sociaux sur la période passée, à l’exception d’Yzeron.  Il faut 

noter que, pour la commune de Vaugneray, les 171 logements recensés sont des logements en 

locatifs sociaux, et que 23 logements en PSLA ont également été réalisés sur la commune –ceux-ci 

viennent s’ajouter à l’inventaire SRU 2019 de Vaugneray (loi ELAN). 
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L’analyse de la production par année permet de voir la répartition de cette production sociale : on 

peut voir qu’un effort important a été réalisé par Grézieu-la-Varenne en début de période (2014-

2015), tandis que la production de Vaugneray s’accélère en 2019, du fait de livraisons d’opérations 

venant renforcer le parc social de la commune. Messimy et Thurins ne produisent pas de logement 

locatif social en 2019, et Brindas n’en a pas produit en 2018, ce qui peut également participer à son 

retard en matière de rattrapage SRU. 

L’objectif du PLH 2014-2019 en termes de financement de logements locatifs sociaux était de 617 fin 

2019. Cet objectif est donc dépassé, dans la mesure où 620 logements locatifs sociaux ont été 

financés depuis 2014. Cependant, cet objectif atteint cache des disparités entre communes en 

matière de production de logements locatifs sociaux. 

 

 

La part de logements locatifs sociaux dans la production permet d’observer que, en comparaison avec 

ses objectifs, la commune de Brindas a très peu produit de social (18% contre 43% prévus pour le PLH 

2014-2019). Au contraire, les communes de Grézieu-la-Varenne et Vaugneray ont produit plus que 

leur objectif (40%), avec une différence très importante sur Grézieu-la-Varenne, dont près des trois 

quarts de la production s’est faite en social. Pour les communes non soumises à la loi SRU, Messimy et 

Pollionnay atteignent leurs objectifs, tandis que ceux-ci ne sont pas atteints à Thurins (en raison de 

retards de programmation), Yzeron et Sainte-Consorce. La production à Sainte-Consorce demeure très 

faible comparée aux objectifs du précédent PLH, tandis qu’Yzeron ne produit pas de logements locatifs 

sociaux. 

La commune de Vaugneray est sortie de carence durant la période du deuxième PLH, montrant l’effort 

de production réalisé par la commune. 
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Peu de logements locatifs sociaux agréés en PLAI 

Depuis 2014, seuls 20% de la programmation sociale se sont fait en PLAI (Prêt Locatif Aidé 

d’Intégration), pour un objectif de 25% dans le PLH 2014-2019. Les communes soumises à la loi SRU 

doivent produire 30% de leurs logements locatifs sociaux en PLAI.  

 

Brindas a produit 18% de logements PLAI et Grézieu-la-Varenne 15%. La commune de Vaugneray se 

rapproche davantage de l’objectif, avec 26% de sa programmation sociale en financement PLAI. 

Ce manque d’offre en logements sociaux très abordable est corrélé à une forte programmation en 

logements locatifs sociaux PLS (Prêt Locatif Social) de 32%, ce qui est relativement important. Le 

logement social agréé en PLS correspond davantage à une offre « intermédiaire » de logement qu’à 

une offre correspondant aux HLM traditionnels. Cette offre, comme on a pu le voir, permet de 

répondre en partie à la pression observée sur ce type de logement (8 demandeurs pour une 

attribution). 
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Les loyers des logements locatifs sociaux sont de 6€/m² en moyenne sur la CCVL, ce qui correspond à 

une offre relativement accessible, y compris pour les ménages aux ressources les plus faibles. Les 

variations de loyer observées entre communes sont plutôt importantes entre certaines communes. 

Cependant, les loyers plus faibles des logements locatifs sociaux d’Yzeron et de Sainte-Consorce sont à 

relativiser, dans la mesure où leur parc social est pour le moment peu développé (respectivement 11 

et 28 logements locatifs sociaux sur ces communes). Les loyers sont plus élevés sur les communes de 

Grézieu-la-Varenne et Vaugneray, qui sont également les communes ayant le plus produit d’offre en 

PLS sur la période du PLH 2014-2019. 

  

L’offre sociale récente perd donc en accessibilité pour les ménages aux revenus peu élevés qui sont 

majoritaires, dans la mesure où 61% ont des revenus inférieurs au plafond PLAI. 

La création d’une offre sociale plus accessible en neuf est primordiale sur le territoire pour adapter 

l’offre produite au niveau de revenu des demandeurs.  
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A titre de comparaison, le loyer moyen dans le parc locatif privé est de 11,1€/m² sur la CCVL 

(CLAMEUR 2018), soit près du double du prix du locatif social. 

 

Des logements locatifs sociaux récents, aux typologies variées 

Sur le parc social, seuls 13% des logements ont été construits avant 1990. Les enjeux de réhabilitation 

du parc social n’ont pas été identifiés par les bailleurs du territoire comme un enjeu majeur pour ce 

PLH, malgré quelques besoins ponctuels identifiés, à étudier au cas par cas. 

  

 

Concernant les typologies des logements locatifs sociaux, on constate un équilibre relatif des 

typologies, à l’exception de la commune de Sainte-Consorce, dont l’offre sociale en petite typologie 

est minime, et Thurins, qui ne propose pas de T5+. La pression sur les attributions de petites 

typologies reste néanmoins élevée (4,2), ce qui montre l’existence d’une demande pour ce genre de 

produits sur le territoire. 

 

Un marché privé qui gagne en tension 

Une augmentation des mutations sur le territoire et une diminution des surfaces 

moyennes 

Le fichier Perval, utilisé ici pour faire l’état des lieux des mutations sur la période du PLH 2014-2019, 

est une base de données constituée sur base du volontariat des notaires. Les volumes indiqués ci-

après sont donc à prendre avec recul. Ils ne donnent, en effet, qu’une indication quant aux niveaux de 

prix des transactions qui ont lieu sur le territoire. 

 

Avec 372 transactions en 2018 contre 289 en 2015, la CCVL voit son nombre de mutations augmenter. 
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Les appartements anciens, en particulier, sont plus nombreux à avoir été mis en vente, tandis que le 

volume de maisons anciennes vendues a diminué. Les volumes de mutations en appartements neufs 

ou terrains à bâtir restent stables.  

 

Les surfaces moyennes, en revanche, ont évolué à la baisse, en particulier sur les maisons anciennes et 

terrain à bâtir. Cette diminution des surfaces s’accompagne également d’une augmentation 

systématique des prix de vente au m², ce qui témoigne d’une tension en augmentation sur le marché 

immobilier de la CCVL. Pour les terrains à bâtir, cette baisse de surface est compensée par la hausse 

des prix, c’est-à-dire que l’acquisition d’un terrain « coûte » toujours le même prix pour l’acquéreur, 

bien que la surface soit réduite (soit environ 165 000€). Pour les maisons anciennes, en revanche, le 

prix augmente significativement, malgré la diminution de la taille moyenne des terrains (près de -

500m² et +500 000€). 

Seuls les appartements anciens affichent un prix au m² plutôt stable entre 2015 et 2018. 
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208 €
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Source : Notaires de France - base de données PERVAL
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Evolution du prix moyen de transactions 

2015 2018

Source : Notaires de France - base de données PERVAL
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Des acquéreurs de maisons anciennes majoritairement cadres ou de professions 

intermédiaires, de plus de 40 ans 

On observe qu’en 2018, ce sont 

majoritairement des ménages entre 30 et 

50 ans qui deviennent propriétaires de 

maisons anciennes sur la CCVL, avec un net 

recul de la part des 30-39 ans depuis 2015 (-

11%), qui montre que le marché perd en 

accessibilité pour les ménages plus jeunes. 

En parallèle, la part des acquéreurs de 50-

59 ans, disposant d’un pouvoir d’achat plus 

important que les autres catégories de 

population, augmente. 

Les acquéreurs de maisons anciennes sont 

principalement locaux en 2018 : près de la 

moitié proviennent du territoire de l’Ouest 

Lyonnais, dont 42% originaires de la CCVL.  

Plus de la moitié des acquéreurs (55%) font 

partie des catégories socioprofessionnelles 

supérieures, avec 27% de cadres et 28% de 

professions intermédiaires. 

Entre 2015 et 2018, on constate cependant 

un recul de ces CSP dans les profils, avec à 

l’inverse une forte augmentation des 

ouvriers (+7 points). Cette forte progression 

est en réalité due à un faible volume (+1 

entre 2015 et 2018) de transactions 

effectuées par des ouvriers pour des 

maisons anciennes sur le territoire. 

La baisse observée chez les cadres et 

professions intermédiaires est quant à elle à 

prendre en compte : entre 2015 et 2018, les 

mutations en maison ancienne effectuées 

par des cadres sont passées de 46 à 22, et de 54 à 23 pour les professions intermédiaires. Néanmoins, 

ces publics restent les acquéreurs principaux de ce type de bien sur le territoire, pour des raisons de 

prix notamment (le prix moyen des maisons anciennes à la mutation étant de 366 000€).  

Ces caractéristiques laissent à penser que la majorité des acquéreurs de maisons anciennes sont déjà 

propriétaires : le marché des maisons sur la CCVL est donc majoritairement un marché en seconde 

accession, pour des ménages avancés dans leur parcours résidentiel. 
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Les appartements anciens sont plus accessibles aux ménages jeunes 

Les acquéreurs d’appartements anciens, 

pour leur part, présentent un profil plus 

jeune, avec 57% de moins de quarante ans.  

Cependant, la part des moins de trente ans 

est en baisse (-4 points) parmi les 

acheteurs, tandis que celle des 30-39 ans 

augmente de 11 points : cette double 

évolution peut être corrélée au prix de ces 

biens, en progression sur la dernière 

période. L’offre en appartements ancien 

pour la CCVL est donc devenue une offre 

accessible à des ménages plus avancés dans 

leurs parcours résidentiels, et n’est pas 

nécessairement une porte d’entrée sur le 

territoire pour les ménages jeunes. 

Comme pour les maisons anciennes, les 

acquéreurs sont principalement des 

ménages vivant déjà sur la CCVL ou dans 

l’Ouest lyonnais (57% en tout).  

Les catégories socioprofessionnelles des 

acquéreurs d’appartements anciens sont 

plus homogènes que celles des maisons 

anciennes : la part des cadres n’est que de 

9%, et reste stable entre 2015 et 2018. Les 

professions intermédiaires, employés et 

ouvriers ont la même part, et des volumes 

plutôt équivalents (entre quinze et vingt 

mutations pour chacune de ces trois 

catégories). 

Les retraités sont également plus nombreux 

à acquérir des appartements anciens que 

des maisons, ce qui correspond avec ce qui a été observé dans le parcours résidentiel des ménages 

âgés à l’échelle nationale : ceux-ci vendent leurs maisons avec jardin au départ de leurs enfants, pour 

se rapprocher des services, équipements et commerces offerts par les centres-bourgs, dans des 

typologies plus petites et adaptées à leurs besoins. 
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Une forte augmentation du prix des appartements neufs 

L’offre neuve en collectif sur la CCVL a vu son prix augmenter de 359€/m² entre 2015 et 2018, pour 

une surface moyenne inférieure de 3m². Le prix moyen au m² pour un appartement neuf est en 2018 

de 3 496€. Ce prix à l’achat, bien que moins élevé que celui observé sur l’ensemble du territoire de 

l’Ouest Lyonnais (3 752€/m² sur le territoire du SCOT de l’Ouest Lyonnais), peut être un frein à 

l’accession pour les ménages, notamment les primo-accédants. 

Les communes de la CCVL étant situées en zone B1 du dispositif Pinel (hormis Pollionnay et Yzeron), 

ces opérations d’appartement en neuf sont éligibles au Prêt à Taux Zéro (PTZ), ce qui peut faciliter 

l’accession et encourager l’investissement locatif. 

 

Un encouragement de l’offre en accession sociale sur le territoire 

L’offre en accession sociale se manifeste sur le territoire par une offre en PSLA (Prêt Social Location 

Accession) qui se développe. Sur la période 2014-2019, on compte 80 PSLA financés par l’Etat : 25 à 

Grézieu-la-Varenne, 14 à Sainte-Consorce, 4 à Messimy, 14 à Pollionnay et 23 à Vaugneray.  

Sur la commune de Vaugneray, les 23 PSLA ont été financés en 2019 sur une opération de plus de 70 

logements, la commune souhaitant favoriser l’accession sociale afin de fidéliser la population du 

territoire et limiter la rotation. La commune de Brindas proposera des logements en PSLA sur la future 

ZAC des Verchères. 

En parallèle, la CCVL a attribué, sur la période 2014-2019, 25 aides à l’accession sociale. Cette aide, 

portée par l’EPCI, n’est attribuable qu’aux opérations neuves en individuel groupé ou en collectif, ou 

aux achats dans l’ancien sous condition de réhabilitation du bien (avec un objectif de performance 

énergétique). 

Seuls les primo-accédants bénéficiaires d’un PTZ sont éligibles à cette aide dont le montant est de 

4 000€ par ménage. Parmi ces attributions, 10 concernent un achat en individuel groupé, 12 un achat 

en collectif, et 3 un achat dans l’ancien avec réhabilitation. L’objectif du PLH 2014-2019 de 72 

attributions de l’aide à l’accession sociale de la CCVL n’a donc été rempli qu’à 35%. 

Un contexte foncier tendu sur la CCVL, territoire attractif 

 

Consommation foncière 2003-2018 

Avec une consommation totale de 144,6 hectares sur la période mesurée par le Syndicat de l’Ouest 

Lyonnais (2003-2018), la CCVL voit sa consommation foncière se répartir proportionnellement à la 

taille des communes.  

Ainsi, la consommation annuelle moyenne est plus importante sur les communes de polarité locale de 

proximité (Brindas, Grézieu-la-varenne et Vaugneray), qui représente la polarité principale de la CCVL. 

Ces 3 communes ont porté la majorité de la production de logements et de la croissance 

démographique. 
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On peut néanmoins remarquer que la consommation foncière de Pollionnay, proche de celle de 

Brindas, est plus importante que celle des autres communes de polarité « village » du SCOT. Cette 

consommation importante s’explique par la production marquée sur la commune, et notamment par 

la production concentrée sur les hameaux avant la modification du PLU de la commune, rendu 

compatible avec le SCOT récemment en privilégiant un développement de la production à l’intérieur 

de l’enveloppe urbaine, ce qui répond à la volonté de « village densifié » portée par le SCOT de l’Ouest 

Lyonnais. 
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source : Syndicat de l'Ouest Lyonnais
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Une production en collectif plus importante que sur les périodes précédentes 

En parallèle, la pression foncière du territoire 

a fortement augmenté, du fait de son 

attractivité liée à la croissance de la 

métropole lyonnaise et à la montée des prix 

de son marché immobilier. 

La tendance globale observée sur le territoire 

est celle de la densification, avec une 

augmentation de la part du collectif dans la 

production (47% sur la dernière période). 

 

Une densification et réduction de la taille des parcelles 

La volonté, portée par le SCOT et par les communes, de favoriser un développement en 

renouvellement urbain a participé au phénomène observé sur le territoire de diminution de la taille 

des parcelles à bâtir. Cette réduction de la surface s’explique également par la montée des divisions 

parcellaires à partir de 2015, et par la volonté politique de favoriser les opérations plus denses pour 

limiter l’étalement urbain. 

 

Si les surfaces des terrains diminuent, les prix au m² augmentent, ce qui témoigne d’une pression sur 

le marché foncier de la CCVL. 
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On peut remarquer une croissance globalement linéaire, avec un incident ponctuel en 2012, où les 

transactions foncières enregistrées par la base de données PERVAL (Notaires de France) ont atteint 

une taille de parcelle minimale, et des prix plus importants. La tendance s’est normalisée sur la suite 

de la période, ce qui peut laisser penser qu’il ne s’agissait pas d’un évènement structurel, mais d’une 

pression accentuée de manière ponctuelle.  

Entre 2015 et 2018, période plus récente, le prix d’accès au foncier reste néanmoins stable sur la 

CCVL : la diminution des surfaces compense l’augmentation des prix, en maintenant un « ticket 

d’accès » au foncier de la CCVL à 165 000€ dans les deux cas. 

La pression foncière, importante en 2018, rend difficile l’équilibre financier des opérations, 

notamment les opérations en logements locatifs sociaux ou en accession sociale préconisées par la loi 

SRU, le SCOT, et correspondant aux besoins locaux d’accueil de ménages modestes. 

 

Stratégie foncière mise en place sur le territoire 

Au sein des communes, des stratégies différenciées sont adoptées pour la maîtrise foncière : 

• Les communes d’Yzeron, Vaugneray et Thurins maîtrisent davantage le foncier, ce qui leur 

permet de réaliser plus facilement les opérations nécessaires au territoire, et de négocier plus 

facilement avec les opérateurs ; 

• Les communes de Pollionnay et Grézieu-la-Varenne ont modifié leur PLU pour freiner les forts 

phénomènes de divisions parcellaires et de regroupement foncier observés en 2015 et 2016, 

phénomène qui menace encore à Brindas ; 

• La commune de Sainte-Consorce a modifié son PLU pour baisser les CES et la hauteur 

maximale, ce qui permet de maîtriser la densité d’une opération sur les parcelles achetées par 

les opérateurs, et apporte un meilleur contrôle à la commune. 

Dans l’ensemble, le foncier est rare sur les communes de la CCVL, malgré quelques opportunités en 

dents creuses dans les centres-bourgs. Les communes d’Yzeron, Brindas et Pollionnay disposent 

davantage de foncier libre. 

Des conventions tripartites ont été signées entre l’EPORA, la CCVL et quatre communes, à savoir 

Brindas, Messimy, Vaugneray et Sainte-Consorce. Ces conventions permettent la sortie d’opérations 

mixtes sur du foncier porté par l’EPORA :  
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• Une opération de 14 logements collectifs (opération SEMCODA) a été réalisée suite à un 

portage foncier par l’EPORA en centre-bourg de Sainte-Consorce, pour un montant de 

420 000€.  

• Sur la commune de Vaugneray, EPORA a réalisé deux portages fonciers, avec acquisition de 2 

terrains de 10 966 m ² et 6 672 m ², pour des montants de 1 615 790 € et 924 300 €. Un 

Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) a été lancé auprès des bailleurs sociaux pour une 

opération de 54 logements locatifs sociaux et 23 PSLA.  

• Un appel à projet de l’EPORA et de la commune de Messimy est en cours sur l’ilot du Café du 

Midi, pour une opération comportant 50% de logements locatifs sociaux. 

 

Des potentialités foncières encore importantes sur certaines communes 

L’étude du potentiel foncier identifié par les communes lors de cette phase de diagnostic a permis de 

faire ressortir plus de 75 opérations prévues par les 8 communes de la CCVL. Celles-ci s’échelonnent, 

dans leur réalisation, de 2020 jusqu’à plus de 2030. En termes de logements, ces projets offrent une 

potentialité de production de plus de 2 350 logements, tous délais confondus :  

• Entre 795 et 805 à Brindas, 35 à Grézieu-la-Varenne et 741 à Vaugneray ; 

• Entre 155 et 161 à Messimy, 200 à Thurins (dont 109 en cours), 119 à Pollionnay (dont 41 en 

cours) et entre 318 et 451 à Sainte-Consorce (dont 33 en cours d’instruction); 

• Deux opérations à Yzeron, en collectif (une opération à mixité sociale, et une opération pour 

personnes âgées en petit collectif de centre-bourg). Le nombre total de logements prévus n’a 

pas été estimé par la commune.  

Parmi les projets programmés durant la temporalité du PLH, on compte environ 850 logements dont 

la date a été prévue entre 2020 et 2025 : 

• Entre 220 et 230 à Brindas, 35 à Grézieu-la-Varenne et 169 à Vaugneray ; 

• 42 à Messimy, 91 à Thurins, 78 à Pollionnay et 44 à 87 à Sainte-Consorce ; 

• Les deux opérations à Yzeron n’ont pas de date indiquée.  

Pour les autres opérations en logement, la date était soit 2030, soit non renseignée. Il faudra donc 

veiller, dans la programmation de logements à bien hiérarchiser leur réalisation. 

En termes de surface foncière disponible, Vaugneray a le plus d’hectares identifiés, suivi par Brindas et 

Sainte-Consorce. Les autres communes repèrent moins de 5 hectares destinés au développement du 

logement. Il faut cependant nuancer cette approche, dans la mesure où cette information n’a pas été 

renseignée pour la commune de Thurins, et a été renseignée de manière probablement moins 

complète par la commune de Grézieu-la-Varenne. La commune de Grézieu-la-Varenne demeure 

néanmoins une commune disposant de peu de ressources foncières, comme cela a pu être relevé lors 

de l’entretien effectué avec la commune en début de diagnostic. 

A l’échelle de la CCVL, 80 hectares ont été repérés comme pouvant accueillir des programmes de 

logements à court, moyen ou long terme. 
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Un foncier majoritairement privé 

L’analyse des potentialités foncières repérées (cf page suivante) permet de constater que l’essentiel 

du foncier considéré comme stratégique par les communes appartient à des propriétaires privés. Les 

communes de Brindas, Messimy, Vaugneray et Yzeron sont les seules pour lesquelles une partie du 

foncier identifié est détenu par la commune. A Yzeron, 100% du foncier à potentiel de développement 

de logement appartient à la commune, tandis qu’à Brindas, c’est 36% du potentiel repéré qui est 

communal (le reste étant soit privé, soit sur des parcelles représentant un mixte entre propriété 

privée et propriété communale). A Messimy, seule une parcelle repérée appartient à la commune. 

Sur le foncier nécessaire pour la réalisation des projets des communes, l’EPORA est identifié pour le 

portage foncier à Messimy (Ilot du Café du Midi), Vaugneray et Brindas (concession d’aménagement 

suite à préemption).  

 

Les cartes sont en annexes. 
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Un potentiel en renouvellement urbain 

Parmi les 58 programmes où cette information est renseignée, 26% sont en renouvellement urbain 

pur et 3% en mixte neuf/renouvellement urbain, soit 71% du potentiel total de production de 

logements en neuf. 

 

Les cartes sont en annexes. 

La commune où le potentiel de renouvellement urbain est le plus important est Sainte-Consorce, qui 

identifie près de 30% de ses opportunités en renouvellement. Les communes de Messimy, Brindas et 

Yzeron identifient des projets en neuf uniquement. 

 

Un potentiel suffisant pour la production en logement social 

L’inventaire réalisé sur le foncier a permis de calculer, d’après les informations transmises par les 

communes, la part de logements locatifs sociaux qui est pour l’instant programmée sur les années à 

venir.  

Pour les communes SRU, ce taux est de 47% pour Brindas, 40% pour Grézieu-la-Varenne, et peut 

atteindre 50% à Vaugneray. Cette programmation permettra d’accélérer le rattrapage de ces trois 

communes. A Messimy, commune potentiellement bientôt soumise à la loi SRU, 48% des logements 

identifiés sont des logements sociaux. 

Pour les autres communes, les parts sont les suivantes2 : 

• A Thurins, 32% minimum des logements programmés sont sociaux ; 

• A Pollionnay, 64% des logements identifiés sont des logements sociaux ; 

• A Sainte-Consorce, 24% des logements identifiés sont des logements sociaux ; 

• Cette information n’a pas été renseignée pour la commune d’Yzeron. 

Les cartes sont en annexes. 

  

                                                           
2 L’inventaire réalisé date de juin 2019. 
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2

Programmation des opérations de logements en neuf ou en 
requalification

Neuf

Requalification

Mixte neuf/requalification

source : inventaire  réalisé auprès 
des communes dans le cadre du PLH 
source : inventaire  réalisé auprès 
des communes dans le cadre du PLH 
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Des projets à court, moyen et long terme 

Les projets ont été classés de la façon suivante : 

• En cours pour les projets indiqués pour l’année 2019 

• Court terme pour les projets de la première période triennale du PLH (2020-2022) 

• Moyen terme pour les projets de la seconde période triennale du PLH (2023-2025) 

• Long terme pour les projets à partir de 2025 

• Gisement pour les projets à partir de 2030 

• « Projet » correspond aux dates non renseignées par les communes 

Les cartes sont en annexes. 

On peut voir que les communes de Vaugneray et Sainte-Consorce sont celles qui ont le plus réparti 

leur production dans le temps, tandis que la date de sortie des opérations est une donnée inconnue 

pour la plupart des communes, en lien notamment avec l’incertitude des temporalités de disponibilité 

du foncier. 

Les projets à court et moyen terme sont ceux qui sont susceptibles d’être produits durant la période 

du PLH 2020-2025, et ils se situent majoritairement en centre-bourg, au sein du tissu urbain. 
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4. Le logement et l’hébergement des publics 

spécifiques 

 

 

Ce qu’il faut retenir : 

 Un vieillissement de la population à prendre en compte sur la CCVL, particulièrement sur les 

communes de Sainte-Consorce et Messimy 

 Des besoins en logements locatifs pour les jeunes, mais également en primo-accession 

 Des situations urgentes qui trouvent des solutions 

Les enjeux en termes d’habitat : 

 Adapter les logements existants à la perte d’autonomie due au handicap ou à l’âge 

 Calibrer et qualifier les besoins en offre « logements senior » 

 Permettre aux jeunes de rester sur le territoire en créant une offre adaptée et en 

communiquant pour les accompagner dans leur projet logement 

 Poursuivre la bonne gestion de l’offre en logements d’urgence 

 Si besoin, aider à la sédentarisation des gens du voyage 
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Besoins liés au vieillissement de la population 

Un vieillissement important mais disparate 

La CCVL comptait 2 382 personnes âgées de plus de 75 ans en 2015, soit 8% de sa population globale. 

Leur croissance annuelle moyenne sur le territoire est de +4,2% (soit 446 personnes supplémentaires 

sur la période 2010-2015, pour une croissance totale de +1 780 personnes). 

Les communes de Messimy et Sainte-Consorce connaissent le plus fort vieillissement, avec plus de 7% 

de croissance des plus de 75 ans entre 2010 et 2015.  

 

Une offre pour seniors en cours de développement 

Une offre diversifiée existe pour répondre aux besoins des personnes âgées : le territoire de la CCVL 

compte quatre EHPAD et une résidence autonomie à Grézieu-la-Varenne. En termes de projet, une 

résidence est également en cours à Pollionnay, et une troisième est programmée à Brindas. 

Outre cette offre spécialisée, la CCVL compte des logements récents adaptés à la perte d’autonomie 

et « fléchés » pour les seniors : on en compte 10 à Messimy et 11 à Vaugneray. 

Des projets sont en cours dans les autres communes pour venir renforcer l’offre en logements neufs 

adaptés. 

Face à la perte d’autonomie qui concerne également les personnes en situation de handicap quel que 

soit leur âge, la solution du maintien à domicile est privilégiée par les ménages. Pour cela, leur 

domicile doit être adapté au handicap, ce qui passe le plus souvent par des travaux. 

Concernant les ménages âgés, le partenariat avec SOLIHA a permis de mettre en place une 

permanence d’information et d’accompagnement pour les ménages âgés modestes voulant réaliser 

des travaux de rénovation énergétique et d’adaptation de leur logement à la perte d’autonomie. Sur la 

période 2017-2019, SOLIHA a renseigné 20 personnes âgées et/ou handicapées, dont 10 étaient 

éligibles aux aides financières, réalisé 6 diagnostics d’adaptation de logement et déposé un dossier 

auprès de l’ANAH. Des dossiers de subvention sont également en cours de montage en 2019. 

5,1% 5,5%
7,0%

0,7%

7,4%

4,2%
3,4%

-0,4%

Evolution annuelle des 75 ans ou plus entre 2010 et 2015

source : INSEE 2015
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SOLIHA travaille en collaboration avec le SIPAG, interlocuteur des ménages âgés sur le territoire de la 

CCVL. 

De leur côté, les bailleurs sociaux travaillent à l’adaptation de leur parc existant, et veillent à la 

production, en neuf, d’un parc adapté à ce public. 

Le territoire de la CCVL connaît aussi la tendance, qui s’observe à l’échelle nationale, de 

rapprochement des ménages âgés des centralités : les ménages retraités recherchent davantage une 

offre en petite typologie, en centre-bourg, proche des services, et répondant mieux à leurs besoins. 

Sur le territoire, le collectif qui a été produit permet en partie de répondre à cette demande. 

Des jeunes qui peinent à trouver une offre sur la CCVL 

Un manque d’offre locative pour les jeunes ménages 

Le terme de « jeunes » désigne ici la tranche d’âge comprise entre 15 et 29 ans, qui constitue 16% de 

la population de la CCVL. Les 4 600 jeunes du territoire vivent en majorité dans les communes de 

polarité locale de proximité. Les moins de vingt-cinq ans sont essentiellement locataires dans le parc 

privé (67%). Seuls 6% sont locataires du parc social, et 16% sont propriétaires.  

Les besoins de ces publics jeunes s’expriment donc essentiellement vis-à-vis des logements locatifs, 

qui touchent à la fois les décohabitants et les jeunes actifs.  

Dans la mesure où ces ménages sont en majorité de petite taille, une offre accessible en locatif en 

petite typologie est nécessaire pour répondre à leurs besoins. Actuellement, les T1/T2 représentent 

10% de l’offre de la CCVL.  

D’après les entretiens effectués auprès des maires, ces petites typologies servent généralement dans 

le cadre de séparations familiales ou pour les personnes âgées, en plus de répondre en partie aux 

problématiques de logement des jeunes.   

Des difficultés d’accession à la propriété 

De plus, en parallèle des besoins en logements locatifs, les jeunes actifs présents sur le territoire 

induisent des besoins d’offre en accession (primo-accession), les acquéreurs sur le territoire de la 

CCVL étant de plus en plus âgés. L’enjeu principal est de permettre aux jeunes de rester sur le 

territoire en créant une offre adaptée, et en communiquant pour les accompagner dans leur projet 

logement.  

L’action préconisée par le PLH précédent de communication auprès des jeunes (via une plaquette 

d’information) reste à réaliser. 

Pour favoriser l’accession à la propriété des ménages jeunes, l’aide à l’accession sociale de la CCVL est 

un outil. 
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Les autres publics spécifiques trouvent une réponse satisfaisante sur le 

territoire 

Des besoins en logements temporaires et d’urgence trouvant une réponse 

satisfaisante 

Lors du PLH 2014-2019, deux logements d’urgence mutualisés supplémentaires ont été réalisés. La 

CCVL en compte désormais trois conventionnés ALT : un logement de petite typologie à Thurins, deux 

en typologie moyenne à Brindas et à Vaugneray.. Cette offre semble, d’après les entretiens menés 

auprès des communes, suffisante pour répondre à la demande locale en cas de situations d’urgence.  

Depuis 2014, le logement d’urgence intercommunal de Vaugneray a été occupé par 23 ménages, avec 

un taux d’occupation moyen de 64%. Celui de Thurins, mis en service en 2017, a déjà été occupé par 8 

personnes (taux d’occupation de 73%), et celui de Brindas, mis en service en juin 2018, a été occupé 

par 5 ménages (taux d’occupation de 88%). Les taux d’occupation de ces logements montrent qu’ils 

sont nécessaires et répondent aux besoins des habitants du territoire. Ces taux ne sont cependant pas 

assez élevés pour justifier la création d’un quatrième logement d’urgence pour l’instant.  

 

La sédentarisation des gens du voyage 

La CCVL compte depuis 2009 une aire d’accueil des gens du voyage située à Brindas, d’une capacité de 

vingt places sur dix emplacements. Le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage est 

actuellement en cours de révision. Une fois qu’il sera validé, la CCVL devra se mettre en conformité 

avec ce schéma. En cas de demande de sédentarisation, la collectivité devra accompagner les 

ménages et leur fournir une réponse adaptée. 
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Synthèse des enjeux dégagés par le diagnostic 

Favoriser un développement maîtrisé du territoire 

Maîtriser la production à l’échelle de la CCVL 

L’attractivité de la CCVL provient de sa proximité avec la métropole lyonnaise, mais également de son 

cadre de vie préservé. Afin de continuer à assurer cette qualité du cadre de vie, et dans une logique de 

développement durable, la croissance démographique et la production de logements en découlant 

doivent être maîtrisées. 

Cette maîtrise permet, en effet, de planifier le développement et l’aménagement du territoire dans 

l’espace et dans le temps, afin de s’assurer que le niveau d’équipement convienne à la population 

locale. Cette stratégie de planification permet également de limiter la consommation foncière et 

l’étalement urbain. 

Etablir une politique foncière communautaire 

Pour renforcer la stratégie foncière des communes et permettre une vision partagée du foncier à 

l’échelle de la CCVL, la mise en place d’une politique foncière élaborée de manière communautaire est 

un enjeu. La mise en place d’une telle stratégie pourrait participer à la maîtrise de la production et la 

réduction de l’étalement urbain, mais également faciliter la production de logements sociaux sur le 

territoire. 

La maîtrise du foncier par les communes, éventuellement en partenariat avec l’EPORA, peut 

également être une opportunité pour maîtriser les prix du foncier et réduire la pression, notamment 

en secteurs stratégiques, centres-bourgs surtout. 

Maîtriser la requalification des centres-bourgs pour conserver la qualité de vie du 

territoire 

La réduction de la consommation foncière est un enjeu important sur le territoire. Cependant, la CCVL 

doit pouvoir répondre aux besoins en logements engendrés par la croissance de sa population, son 

attractivité, et les évolutions actuelles des parcours résidentiels, séparation et desserrement des 

ménages, vieillissement de la population… Ainsi, la production d’une offre neuve est indispensable, et 

devra se faire, conformément aux objectifs du SCOT, majoritairement dans l’enveloppe urbaine. 

Cette production dans l’enveloppe peut prendre la forme de l’exploitation de dents creuses ou friches 

urbaines, mais également celle de la requalification de centres-bourgs via le renouvellement urbain : 

l’exploitation du foncier déjà urbanisé permet de développer du logement sans consommer davantage 

d’espace. 

Un des enjeux forts du territoire est la maîtrise de cette requalification, afin de ne pas dénaturer la 

qualité de vie et paysagère de la CCVL, et de conserver l’esprit « village » de ses communes. La 

conciliation de la nécessité de conserver cette identité et du besoin de développer les bourgs se 

traduit par la notion de « village densifié » du SCOT de l’Ouest Lyonnais, à traduire sur la CCVL. 
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Poursuivre la diversification de l’offre en logements 

Poursuivre l’effort fourni en matière de production de logements locatifs sociaux 

Pour répondre aux besoins des ménages ayant des difficultés à se loger sur la CCVL, une diversification 

de l’offre de logements est nécessaire. Cette diversification passe majoritairement par la production 

de logements locatifs sociaux.  

La production de logements sociaux répond également à l’obligation de l’article 55 de la loi SRU, 

auquel sont soumises les trois communes de Brindas, Grézieu-la-Varenne et Vaugneray. Ces 

communes doivent atteindre une part de 25% de logements sociaux dans leur parc à horizon 2025. 

Les communes de Messimy et Thurins sont également soumises à l’inventaire SRU, et doivent 

anticiper une éventuelle obligation à venir en matière de taux de logements sociaux. Messimy 

commencera probablement son rattrapage au début de la période triennale de 2020. 

Cependant, les autres communes, non soumises au rattrapage SRU, doivent tout de même assurer 

une production de logements sociaux, afin de répondre aux besoins des ménages en matière d’offre 

abordable. 

Renforcer l’accession abordable et l’accession sociale 

Le parcours résidentiel-type est le parcours ascendant, qui fait de l’accession à la propriété une étape 

recherchée par la plupart des ménages, en particulier sur un territoire comme la CCVL, où la maison 

individuelle demeure le modèle dominant malgré une diversification récente des formes urbaines. 

Le diagnostic montre cependant que les acquéreurs récents sur le territoire ont un profil plutôt aisé, 

et sont de moins en moins jeunes : la CCVL est un territoire de seconde accession. Pour fournir une 

réponse sociale tout en répondant aux aspirations locales, notamment des jeunes actifs et jeunes 

familles, l’effort mené par la collectivité sur l’accession sociale est à poursuivre. 

Proposer une offre adaptée aux jeunes aux ressources modestes 

Pour s’adapter au parcours résidentiel des jeunes aux ressources modestes, une offre adéquate est 

nécessaire, notamment pour permettre aux jeunes originaires des communes de la CCVL d’y rester. 

Un travail devra donc être fait sur la typologie des logements produits en location (privée et sociale), 

et sur la localisation et le volume de cette offre. 

Améliorer le parc existant 

Adapter le parc de logements à la perte d’autonomie 

Face au vieillissement de la population observable à l’échelle de la CCVL, l’adaptation des logements à 

la perte d’autonomie est nécessaire, afin de maintenir ce public à domicile, ce qui constitue le souhait 

préférentiel en matière de parcours résidentiel. De plus, l’adaptation à la perte d’autonomie permet 

de répondre aux besoins d’un autre public spécifique, à savoir les personnes en situation de handicap 

moteur.  

Cependant, quand le maintien à domicile n’est plus envisageable ou souhaitable, une solution en offre 

adaptée à la demande doit être fournie par le territoire. Cette offre spécialisée dans l’accueil des 

personnes âgées doit être calibrée, afin de répondre aux besoins locaux. 
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Communiquer sur la rénovation énergétique et les aides existantes 

Le parc de la CCVL présente un potentiel de rénovation énergétique, en particulier au sein de l’habitat 

pavillonnaire s’étant développé dans les années 70. Actuellement, ces travaux de rénovation se font 

de façon privilégiée au moment de l’achat : le ménage acquéreur doit donc être informé et 

accompagné. 

L’enjeu concernant la rénovation énergétique des logements est à la fois économique et 

environnemental, en réduisant la consommation d’énergie et les coûts liés. Le territoire de l’Ouest 

Lyonnais bénéficiant d’une Plateforme de Rénovation Energétique portée par le Syndicat de l’Ouest 

Lyonnais en lien avec l’ALTE 69, l’enjeu est de garantir son utilisation optimale et de communiquer sur 

ses actions. 

Poursuivre la dynamique communautaire engagée sur l’habitat 

Le présent PLH est le 4ème de la CCVL, qui a su développer une culture de l’habitat partagée, 

permettant une dynamique communautaire sur le sujet. Ainsi, l’échange est favorisé et les problèmes 

locaux partagés entre élus. L’objectif dans le présent PLH est de poursuivre cette dynamique positive. 


